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La Cour, composée de : Imani D. ABOUD, Présidente ; Blaise TCHIKAYA, Vice-

président ; Ben KIOKO, Rafaâ BEN ACHOUR, Suzanne MENGUE, M-Thérèse 

MUKAMULISA, Tujilane R. CHIZUMILA, Chafika BENSAOULA, Stella I. ANUKAM,  

Dumisa B.TSEBEZA-  Juges; et Robert Eno, Greffier. 

 

Conformément à l’article 22 du Protocole relatif à la Charte Africaine des droits de 

l’homme et des peuples portant création d’une Cour africaine des droits de l’homme et 

des peuples (ci-après dénommé «le Protocole») et à la règle 9(2)1 du Règlement de la 

Cour (ci-après dénommé «le Règlement»), le Juge Modibo SACKO, membre de la Cour 

et de nationalité malienne, s’est récusé. 

 

En l’affaire : 

 

ANCIENS TRAVAILLEURS DE LA SOMADEX SA,  

représentés par :  

Yakouba TRAORE, Secrétaire général de la Confédération nationale des mines et de 

l’énergie du Mali,   

 

contre 

 

RÉPUBLIQUE DU MALI 

 

représentée par : 

i. M. Youssouf DIARRA, Directeur général du Contentieux de l'État,  

ii. M. Yacouba KONE, Sous-directeur des procédures nationales. 

 

après en avoir délibéré, 

 

rend le présent arrêt : 

 

                                                           
1 Article 8(2) du Règlement intérieur de la Cour du 2 juin 2010.  
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I. LES PARTIES 

 

1. Les Requérants sont des ressortissants maliens et anciens travailleurs de la 

SOMADEX SA2, sous-traitant de Morila SA dans la Mine d’or de Morila 

(Région de Sikasso)3 en République du Mali. Ils contestent leur licenciement 

et le non-paiement par leurs employeurs de la prime de rendement au titre de 

dépassement des objectifs de production. 

 

2. La Requête est dirigée contre la République du Mali (ci-après dénommé « 

l’État défendeur »), devenue partie à la Charte africaine des droits de l’homme 

et des peuples (ci-après désignée « la Charte »), le 21 octobre 1986 et au 

Protocole le 20 juin 2000. L’État défendeur a également déposé auprès du 

Président de la Commission de l’Union africaine, le 19 février 2010, la 

Déclaration prévue à l’article 34(6) du Protocole, par laquelle il accepte la 

compétence de la Cour pour recevoir des requêtes émanant des individus et 

d’organisations non gouvernementales.  

 

 

II. OBJET DE LA REQUÊTE 

 

A. Les faits de la cause 

 

3. Dans la Requête introductive d’instance, les Requérants allèguent qu’un 

dépassement de production a été réalisé pour la période de 2000 à 2003, à 

la mine d'or de la société Morila SA, qui a produit un total de quatre-vingt-trois 

tonnes deux cent seize (83,216) kilogrammes sur quatre (4) années 

d’exploitation (2000, 2001, 2002, 2003)4, au lieu des onze (11) tonnes 

initialement prévues par année. Selon les Requérants, la convention 

collective signée avec la SOMADEX SA prévoyait le paiement aux travailleurs 

                                                           
2 Voir la liste des anciens travailleurs en annexe. 
3 Société de sous-traitance de la Compagnie Morila SA, selon la Requête déposée à la Cour, les 
Requérants sont au nombre de quatre-cent quarante-cinq (445) au total. 
4 Année 2000 : 4,208 Kg ; Année 2001 : 23,442 Kg ;  Année 2002 : 38, 915 Kg; Année 2003 : 16, 650 Kg. 
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d’une prime de rendement en cas de dépassement des objectifs de production 

pour la somme de dix-sept milliards (17 000 000 000) de francs CFA.  

 

4. Selon les Requérants, seulement trois-cent-cinquante millions (350 000 000) 

millions de francs CFA au total ont été payés à ce titre aux travailleurs. La 

SOMADEX a depuis lors toujours refusé de payer le reliquat, en complicité 

avec l'État défendeur, et a cessé ses activités entre 2008 et 2009, sans 

s'acquitter de ses obligations envers ses anciens travailleurs. 

 

5. Les Requérants affirment par ailleurs que, dans le cadre des initiatives visant 

à améliorer leurs conditions de travail, le Comité syndical avait déposé un 

préavis de grève le 21 juin 2005. Ce préavis annonçait un arrêt de travail les 6, 

7 et 8 juillet 2005. Avant le déclenchement de la grève, une autre lettre de 

rappel a été envoyée à la direction le 28 juin 2005. Cependant, la direction de 

la société a estimé que cette grève était illégale, au motif que le délai de préavis 

prévu par la loi, qui est de quinze (15) jours avant le début de la grève, n’avait 

pas été respecté. La SOMADEX SA a alors adressé un préavis de licenciement 

aux travailleurs. Par la suite, le 9 juillet 2005, la SOMADEX SA a procédé au 

licenciement du Groupe de Allo Traoré et deux-cent-quinze (215) autres pour 

faute lourde, suite à leur abandon de poste. Ensuite, le 31 juillet 2005, la société 

a décidé de mettre fin aux contrats de trois-cent onze (311) travailleurs, pour 

abandon de poste. 

 

6. Les Requérants font valoir que cette résiliation des contrats était abusive et 

dénoncent les conditions de travail et de vie indignes résultant du non-

paiement de la prime de rendement pendant des mois, alors que les travailleurs 

avaient obtenu un jugement en leur faveur en 2004. 

 

7. Les Requérants affirment, en outre, que dans la nuit du 14 septembre 2005, 

deux autobus appartenant à la SOMADEX avaient été incendiés dans la cour 

de la gendarmerie de la ville.  Par la suite, trente-deux(32) anciens travailleurs, 



 

4 
 

dont des représentants syndicaux, ont été interpellés puis détenus pendant 

plusieurs semaines sans mandat de dépôt. 

 

8.  Les Requérants soutiennent que la SOMADEX les a accusés d'être les 

auteurs de l’incendie des deux autobus et a mis un terme aux contrats de dix-

sept (17) travailleurs en conséquence.  

 

9. Les Requérants allèguent, enfin, que l'État défendeur est complice de la 

dissolution de la SOMADEX SA, afin de faire obstacle au dépôt de nouveaux 

éléments de preuve visant à contraindre la société à s’acquitter de ses 

obligations en rapport avec les droits de ses anciens employés. Selon les 

Requérants, la société a ensuite été restructurée et a pris le nom de «MARS» 

avant de devenir « Gounkoto Mining Services (GMS) », ce qui a, selon eux 

motivé le rejet de leur cause devant le Tribunal de Sikasso le 26 mai 2014 en 

leur qualité d’anciens travailleurs, étant donné qu’il n’existait pas de lien 

contractuel entre eux en tant que travailleurs et la société ainsi rebaptisée. 

 

B. Violations alléguées 

 

10. Les Requérants allèguent la violation de leurs droits garantis aux articles 3, 4, 

6 et 7 de la Charte. Ils font valoir aussi que la résiliation de leurs contrats par 

l'employeur constitue une violation de l'article L231 du Code du travail de l'État 

défendeur5 et de la Convention n° 87 de l'Organisation internationale du travail 

(OIT) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical du 4 juillet 1950.6  

                                                           
5 Article L.231: La grève ne rompt pas le contrat de travail sauf faute lourde des travailleurs. Le lock-out et 

la grève sont illicites pendant la procédure de conciliation et dès qu’une décision arbitrale a acquis force 

exécutoire. Le lock-out ou la grève pratiquée en violation des dispositions de l’alinéa précédent entraînent: 

a) - pour les employeurs : 

- le paiement aux travailleurs des journées de salaires perdues de ce fait, 

- l’inéligibilité pour trois ans aux fonctions des membres de chambres de commerce. 

- l’interdiction de faire partie du conseil supérieur du travail et de participer sous une forme quelconque à 

une entreprise de travaux ou un marché de fournitures pour le compte de l’Etat ou d’une collectivité 

publique. 

b) - pour les travailleurs : 

- la rupture du contrat pour compter du jour de la cessation du travail, sans autres droits que le salaire et 

l’indemnité de congés payés acquis à cette date. 
6 Convention ratifiée par l’État défendeur, Le 22 septembre 1960. 
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III. RÉSUMÉ DE LA PROCÉDURE DEVANT LA COUR DE CEANS 

 

11. La Requête introductive d’instance a été a été reçue le 20 février 2018.  

 

12. Le 13 juillet 2018, le Greffe a demandé aux Requérants de déposer leurs 

conclusions sur les réparations dans un délai de trente (30) jours à compter 

de la date de réception.  

 

13. Le 27 juillet 2018, le Greffe a reçu le mémoire en réponse de l'État défendeur 

et l'a transmis aux Requérants le même jour pour qu'ils y répondent dans un 

délai de trente (30) jours à compter de sa réception.  

 

14. Le 4 septembre 2018, le Greffe a reçu le mémoire en réplique des Requérants 

ainsi que leurs conclusions sur les réparations et toutes ces pièces ont été 

transmises à l'État défendeur pour qu'il y réponde dans un délai de trente (30) 

jours à compter de la date de leur réception. 

 

15. Le 12 mars 2019, le Greffe a envoyé un rappel à l'État défendeur, lui signalant 

que le délai imparti pour répondre au mémoire en réplique et aux observations 

des Requérants avait expiré et lui demandant d’y répondre dans un délai de 

trente (30) jours à compter de la date de réception de la lettre de rappel.  

 

16. Le 17 avril 2019, le Greffe a reçu le mémoire en réponse de l'État défendeur 

aux observations des Requérants et a demandé à ceux-ci d’y répondre dans 

un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception desdites 

observations. 

 

17. Le 18 juillet 2019, le Greffe a demandé aux deux Parties de lui fournir des 

informations supplémentaires. Par le même avis, le Greffe a informé les 

parties du changement de l'intitulé de la Requête de « Yaya Fane et 43 

autres » en « Anciens travailleurs de la SOMADEX SA représentés par M. 

Yacouba Traoré contre République du Mali».  
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18. Le 26 août 2019, le Greffe a reçu la réponse des Requérants à la demande 

d'informations supplémentaires et l'a communiquée à l'État défendeur. Le 

3 octobre 2019, le Greffe a reçu la réponse de l'État défendeur.  

 

19. Les débats ont été clos le 16 octobre 2019 et les Parties en ont été dûment 

informées. 

 

 

IV. DEMANDES DES PARTIES 

 

20. Les Requérants demandent à la Cour de rendre les décisions suivantes : 

i. Dire que les 32 (trente-deux) anciens travailleurs emprisonnés ont des droits 

qui doivent être respectés et condamner l’État défendeur à leur verser la 

somme de dix millions (10 000 000) de francs CFA chacun, à titre de 

dommages-intérêts pour préjudice subi ; 

ii. Ordonner à l'État défendeur de verser la somme de dix-sept milliards (17 000 

000 000) de francs CFA aux anciens travailleurs, au titre de la prime de 

rendement qui n’avait pas été payée par la Société ;  

iii. Ordonner à l'État défendeur de payer la somme de six millions (6 000 000) 

de francs CFA à chaque travailleur, en compensation des pertes subies ; 

iv. Ordonner à l'État défendeur de payer la somme de 3 000 000 000 (trois 

milliards) de francs CFA aux anciens travailleurs au titre des salaires échus 

non payés, pour la période comprise entre juillet 2005 et le 31 décembre 

2017 ; 

v. Ordonner à l'État défendeur de délivrer une attestation de service pour 

chaque anciens travailleurs ; 

vi. Obliger l'État défendeur à payer une astreinte de deux millions (2 000 000) 

de francs CFA par jour de retard, à compter du prononcé du jugement ;  

vii. Ordonner à l'État défendeur de procéder en urgence au paiement de la 

moitié des droits énumérés dans le jugement ; 

viii. Ordonner que les honoraires d'avocat soient à la charge de l'État défendeur ; 
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ix. Condamner l'État défendeur aux dépens, pour un montant de trois millions 

(3 000 000) de francs CFA au titre de prise en charge des frais du dossier ; 

x. Ordonner à l'État défendeur de prendre en charge les frais de transport aller-

retour et les autres dépenses de séjour de l'avocat au siège de la Cour, pour 

un montant de quatre millions (4 000 000) de francs CFA ; 

xi. Ordonner à l'État défendeur de payer la somme de sept millions (7 000 000) 

de francs CFA pour les frais de dossier, en plus des frais de transport 

pertinents. 

 

21. Pour sa part, l’État défendeur demande à la Cour de rendre les mesures 

suivantes : 

i. En la forme : déclarer la Requête irrecevable, au motif qu’elle ne remplit 

pas les conditions de recevabilité  ;  

ii. Exceptionnellement, si la Cour venait à décider le contraire  ;  

iii. Sur le fond : rejeter la Requête, au motif qu’elle est sans fondement, 

débouter les Requérants de toutes leurs demandes et mettre les dépens à 

leur charge.  

 

 

V. SUR LA COMPÉTENCE 

 

22. Conformément à l’article 3 du Protocole :  

 

(1) [l]a Cour a compétence pour connaître de toutes les affaires et de tous 

les différends dont elle est saisie concernant l’interprétation et l’application 

de la Charte, du présent Protocole et de tout autre instrument pertinent 

relatif aux droits de l’homme et ratifié par les États concernés.  

(2) En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compétente, 

la Cour décide.  
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23. Par ailleurs, aux termes de la règle 49(1) de son Règlement7, « [l]a Cour 

procède à un examen préliminaire de sa compétence…conformément à la Charte, 

au Protocole et au présent Règlement. » 

 

24. Il résulte des dispositions ci-dessus que la Cour doit, pour toute Requête, 

procéder à un examen préliminaire de sa compétence et statuer sur les 

exceptions, le cas échéant. 

 

25. La Cour note que l’État défendeur n’a pas soulevé d’exceptions 

d’incompétence. Néanmoins, la Cour doit s'assurer qu'elle est compétente 

avant de procéder à l'examen de la Requête. 

 

26. S’agissant de la compétence matérielle, la Cour relève en outre que les 

violations alléguées relatives aux procédures devant les juridictions internes 

portent sur des droits prévus par la Charte, à savoir le droit à l’égalité devant 

la loi et le droit à une égale protection de la loi, le droit à la vie, le droit à la 

liberté et le droit à un procès équitable. La Cour constate donc que sa 

compétence matérielle est établie. 

 

27. S’agissant de sa compétence personnelle, la Cour rappelle que l’État 

défendeur est Partie au Protocole et qu’il a déposé la Déclaration prévue à 

l’article 34(6) du Protocole auprès du Président de la Commission de l’Union 

africaine comme indiqué précédemment au paragraphe 2 du présent arrêt. La 

Cour conclut donc que sa compétence personnelle est établie. 

 

28. S’agissant de sa compétence temporelle, la Cour fait observer que toutes les 

violations alléguées par les Requérants sont fondées sur le jugement du 

Tribunal de travail de Sikasso n° 04 du 26 mai 2014, c’est-à-dire après que 

l’État défendeur est devenu partie à la Charte et au Protocole et qu’il a par 

                                                           
7 Article 39(1) du Règlement intérieur de la Cour du 2 juin 2010. 
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ailleurs déposé la Déclaration. En outre, les violations alléguées sont 

continues de par leur nature.8 

 

29. Compte tenu de ce qui précède, la Cour estime qu’elle a la compétence 

temporelle pour examiner la présente Requête. 

 

30. Pour ce qui est de sa compétence territoriale, la Cour relève que les violations 

alléguées par les Requérants se sont produites sur le territoire de l’État 

défendeur. La Cour estime en conséquence qu’elle a la compétence 

territoriale. 

 

31. Compte tenu de ce qui précède, la Cour conclut qu’elle est compétente en 

l’espèce. 

 

 

VI. SUR LA RECEVABILITÉ DE LA REQUÊTE 

 

32. Aux termes de l’article 6(2) du Protocole, « la Cour statue sur la recevabilité des 

requêtes en tenant compte des dispositions énoncées à l’article 56 de la Charte ».  

 

33. La règle 49(1) du Règlement9 prévoit en outre que «[l]a Cour procède à un 

examen de la recevabilité des requêtes confromément à la Charte, au 

Protocole et au présent Règlement». 

 

34. La règle 50(2) du Règlement10, qui reprend en substance le contenu de 

l’article 56 de la Charte, est libellée comme suit :  

Les requêtes introduites devant la Cour doivent remplir toutes les conditions ci-

après : 

                                                           
8 Ayants-droit de feus Norbert Zongo, Abdoulaye Nikiema alias Ablasse, Ernest Zongo, Blaise Ilboudo et 
Mouvement Burkinabè des Droits de l’Homme et des Peuples c. Burkina Faso (exceptions préliminaires) 
(21 juin 2013) 1 RJCA 204, §§ 71-77. 
9 Article 39(1) du Règlement intérieur de la Cour du 02 juin 2010. 
10 Article 40 du Règlement intérieur de la Cour du 02 juin 2010. 
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a. Indiquer l’identité de leur auteur même si celui-ci demande à la Cour de 

garder l’anonymat ; 

b. Être compatibles avec l’Acte constitutif de l’Union africaine et la Charte ; 

c. Ne pas être rédigées dans des termes outrageants ou insultants à l’égard 

de l’État concerné et ses institutions ou de l’Union Africaine ;  

d. Ne pas se limiter à rassembler exclusivement des nouvelles diffusées par 

les moyens de communication de masse ; 

e. Être postérieures à l’épuisement des recours internes s’ils existent, à moins 

qu’il ne soit manifeste à la Cour que la procédure de ces recours se 

prolonge de façon anormale ; 

f. Être introduites dans un délai raisonnable courant depuis l’épuisement des 

recours internes ou depuis la date retenue par la Cour comme faisant 

commencer à courir le délai de sa propre saisine ; 

g. Ne pas concerner des affaires qui ont été réglées par les États concernés, 

conformément aux principes de la Charte des Nations Unies, de l’Acte 

constitutif de l’Union Africaine ou des dispositions de la Charte. 

 

A. Sur les exceptions d’irrecevabilité 

 

35. L’État défendeur a soulevé deux exceptions d’irrecevabilité de la Requête. La 

première est relative à l’identité des Requérants, et la seconde à l’épuisement 

des recours internes. 

 

i. Exception d’irrecevabilité relative à l’identification des 

Requérants 

 

36. L’État défendeur fait valoir que la Requête des anciens travailleurs est 

introduite au nom d’un collectif dit des Anciens travailleurs de la SOMADEX 

SA et qu’elle est signée par un certain Yacouba Traoré, leur mandataire ; 

toutefois, pour pouvoir ester en justice, le Requérant doit être une personne 

physique jouissant de l'exercice de ses droits civils ou une personne morale 

de droit public ou de droit privé dotée de la personnalité juridique. 
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37. L’État défendeur soutient que lesdits Anciens travailleurs de la SOMADEX ne 

sont pas dotés de la personnalité juridique ou tout au moins n'apportent pas 

la preuve de leur existence légale leur conférant la qualité pour agir, soit en 

tant que Requérants, soit comme défendeur. L’État défendeur ajoute que la 

Cour de céans ne manquera pas de constater cette anomalie juridique et 

judiciaire qui conduit à l'irrecevabilité de la Requête, celle-ci étant introduite 

au nom d'un groupe de fait et non au nom d'une personne morale. 

 

38. L'État défendeur considère que le Collectif des anciens travailleurs de la 

SOMADEX SA représenté par « Yacouba Traoré » dénommé tantôt « les 

Requérants » tantôt « Yaya Fane » et 43 autres ou représenté par « Yacouba 

Traoré » et quelquefois par « Allo Traoré » et autres. En outre, les 

informations sur les Requérants sont incomplètes, car la liste produite 

comporte uniquement les noms, prénoms, numéros et signatures, sans 

indication quant à la date de naissance, la nationalité, l'adresse de résidence, 

la profession ou autres qualifications. 

* 

 

39. Pour leur part, les Requérants font valoir que les arguments de l’État 

défendeur sont infondés, dans la mesure où la Requête a été déposée avec 

un mandat spécial devant la Cour, accompagnée de la liste et du mandat 

légalisé par les autorités politiques de l’État défendeur. Les Requérants 

allèguent que le mandat a été accordé conformément aux dispositions 

pertinentes du Code du travail (article 241) et du Code de procédure civile, 

commerciale et sociale, qui sont très clairs : « Quiconque entend représenter 

ou assister une partie doit justifier qu'il en a reçu le mandat ou la mission ». 

(Article 424 du Code de procédure civile, commerciale et sociale de l’État 

défendeur). 

 

40. Les Requérants ajoutent que le Code du travail de l'État défendeur démontre 

clairement la faiblesse des arguments de la défense. M. Yacouba Traoré a 

été désigné par le Collectif et par les bureaux exécutifs de sa centrale 
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syndicale pour défendre les intérêts des travailleurs. De plus, son nom figure 

dans les procès-verbaux de conciliation signés entre la Confédération 

Syndicale des Travailleurs du Mali CSTM et le Gouvernement de l’État 

défendeur. Il s’ensuit non seulement que la Requête a été déposée devant la 

Cour de céans avec un mandat portant les noms, titres et numéros de 

matricules de tous les intéressés, mais également que ledit mandat a été 

légalisé par les autorités compétentes de l’État défendeur. 

 

*** 

 

41. La Cour relève que conformément à l’article 56(1) de la Charte et la règle 

50(2)(a) du Règlement, les requêtes doivent indiquer l’identité de leur auteur, 

même si celui-ci demande à la Cour de garder l’anonymat.  

 

42. Dans sa jurisprudence11, la Cour a tranché la question de l'identification des 

Requérants devant elle, estimant qu'en déposant une liste de Requérants, 

ceux-ci étaient réputés avoir été identifiés au sens de la règle 50(2)(a) du 

Règlement. 

 

43. La Cour relève que le dossier de la Requête devant elle contient une liste des 

noms des justiciables, qui sont les anciens travailleurs de la SOMADEX SA. 

 

44. La Cour constate qu'en déposant la liste, les Requérants se sont identifiés 

conformément aux dispositions de la règle 50(2)(a) du Règlement. 

 

45. En conséquence, l'exception d'irrecevabilité soulevée par l’État défendeur à 

cet égard est rejetée. 

 

                                                           
11 Collectif des anciens travailleurs du Laboratoire ALS c. République du Mali, CAfDHP, Requête no.  
45/2016, Arrêt du 28 mars 2019 (compétence et recevabilité), § 23. 
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ii. Exception d’irrecevabilité relative au non-épuisement des 

recours internes 

 

46. L'État défendeur soutient que les Requérants n'ont apporté ni la preuve de 

l'épuisement des recours internes qui existent, ni la preuve d’une quelconque 

prolongation anormale par les autorités judiciaires des recours qui leur étaient 

ouverts. L'État défendeur fait également valoir que la dernière décision 

judiciaire à cet égard a été rendue par le Tribunal du travail de Sikasso dans 

la cause qui oppose les Requérants à la SOMADEX SA en date du 26 mai 

2014. Cette décision n'a pas fait l'objet d'un recours judiciaire (ni appel, ni 

pourvoi en cassation) de la part des Requérants, qui ont plutôt opté pour des 

recours non judiciaires en écrivant au Médiateur de la République et au 

ministre de la Justice. 

 

47. Par ailleurs, l'État défendeur fait également valoir que certains des trois-cent 

onze (311) travailleurs licenciés, dont Allo Traore et deux-cent quinze (215) 

autres, ont saisi, une première fois, le Tribunal du travail de Sikasso (Tribunal 

de première instance) par requête n°21 /R.G/2009 datée du 25 septembre 

2009 et une deuxième fois sous le numéro 66/RG du 13 mai 2011. Dans sa 

décision rendue le 13 décembre 2010, le Tribunal de première instance a 

débouté les Requérants, au motif que leurs demandes étaient sans 

fondement. Les Requérants ont fait appel de la décision devant la Chambre 

sociale de la Cour d'appel de Bamako, qui a déclaré la requête irrecevable le 

1er décembre 2011. Un autre collectif d'anciens travailleurs de la même 

société, dont Yaya Fane et quatre-vingt (80) autres, a saisi à son tour le 

Tribunal du travail le 18 novembre 2013 (Tribunal de première instance) de 

Sikasso. Le 26 mai 2014, ledit Tribunal a déclaré leur action irrecevable pour 

défaut de qualité pour agir. 

 

48. L'État défendeur soutient en outre que les Requérants n'ont pas expliqué 

de quelle manière les agents du Service judiciaire les ont empêchés 

d'exercer les recours en appel disponibles. L'État défendeur estime que les 
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Requérants semblent se plaindre d'une lenteur excessive de la justice pour 

statuer sur leur affaire, ce qui aurait contribué à la dissolution de la 

SOMADEX SA et sa transformation juridique par processus de fusion en 

Société MARS puis après, en Société GMS entre 2009 et 2010. Selon l'État 

défendeur, les Requérants s’étant abstenus d'exercer les recours 

disponibles, ils ne peuvent pas invoquer une lenteur procédurale 

quelconque et il y a donc lieu de rejeter ce grief particulier.  

 

 

49. Quant aux autres travailleurs, qui sont aussi des Requérants devant la Cour 

de céans, ils ne sauraient disconvenir qu’ils avaient la possibilité d’interjeter 

appel de la décision du Tribunal de première instance, en plus de la 

possibilité de se pourvoir en cassation, ce qu’ils se sont pourtant abstenus 

de faire. 

 

* 

 

50. Les Requérants font valoir que pour mieux comprendre les circonstances de 

l’espèce, il y a lieu de suivre l'évolution des décisions du Tribunal de première 

instance et de la Cour d'appel. Par la suite, les Requérants ont envoyé une 

lettre de dénonciation au Ministre de la Justice en date du 8 décembre 2014, 

sous la référence CATM 002. Ils n’ont pas reçu de réponse. Ils ont également 

écrit au Médiateur de la République, qui a répondu par lettre n° 446 du 12 

décembre 2014, rejetant le dossier, au motif que l’affaire était pendante 

devant la justice. Les Requérants estiment que la lenteur excessive de cette 

procédure orchestrée par les juridictions de l'État défendeur ne peut pas 

échapper à la Cour de céans. 

 

51. Selon les Requérants, il est permis d’affirmer que l'État défendeur est 

complice dans la dissolution de la SOMADEX SA entre 2009 et 2010. En effet, 

il a entravé le cours de la justice en dissimulant des éléments de preuve qui 

auraient pu permettre d'établir les droits des Requérants. La responsabilité de 
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cette violation par la SOMADEX SA est donc imputable à l'État défendeur dès 

lors que la société a changé de nom pour s'appeler « Mars » avant de devenir 

par la suite « Gounkoto Mining Services (GMS) », d’où la décision du Tribunal 

de Sikasso de classer l'affaire pour défaut de qualité d’agir, dans son 

jugement rendu le 26 mai 2014. 

*** 

 

52. La Cour rappelle que conformément à l’article 56(5) de la Charte et la règle 

50(2) (e) de son Règlement, les recours internes qui doivent être épuisés sont 

les recours ordinaires, à moins qu'il ne soit manifeste que la procédure de ces 

recours se prolonge d’une façon anormale. Il s’agit donc, pour la Cour de se 

prononcer sur la question de savoir si les Requérants ont épuisé les recours 

internes. 

 

53. La Cour constate qu'il ressort des pièces versées au dossier que les 

Requérants ont saisi les juridictions de l'État défendeur à trois reprises : tout 

d'abord, par requête n°21 /R.G/2009 datée du 25 septembre 2009, le Groupe 

Allo Traore et 215 autres anciens travailleurs de la SOMADEX SA ont saisi le 

Tribunal du travail de Sikasso (Tribunal de première instance), qui a rejeté 

l'action le 13 décembre 2010, estimant que la requête était sans fondement. 

Ensuite, une deuxième fois, ledit groupe de travailleurs, par appel n° 66/RG 

du 13 mai 2011, Allo Traore et 215 autres personnes ont interjeté appel 

devant la Chambre sociale de la Cour d'appel de Bamako contre la décision 

du Tribunal de Sikasso qui a déclaré, par son arrêt n°101 en date du 01 

décembre 2011, l'affaire irrecevable pour nullité de la déclaration d’appel, 

précisant que sur la liste des travailleurs Requérants figuraient des noms de 

personnes  qui avaient repris le travail et que les Requérants en l’espèce 

devaient introduire des nouvelles requêtes individuelles. Enfin, Yaya Fane et 

80 autres anciens travailleurs de la société SOMADEX SA ont saisi à nouveau 

le Tribunal du travail de Sikasso (Tribunal de première instance) par la requête 

n° 012/R.G/2013, cette fois d'une plainte visant Gounkoto Mining Service-SA. 

Le 26 mai 2014 par jugement n° 04, ledit Tribunal a déclaré la plainte 
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irrecevable pour défaut de qualité d’agir, en l'absence de contrat de travail 

liant les travailleurs à Gounkoto Mining Service-SA, la société contre laquelle 

ils avaient intenté l'action. 

 

54. La Cour en conclut que le groupe de Allo Traoré et 215 autres avait la 

possibilité de saisir la Cour suprême contre le jugement n° 101 de la Chambre 

sociale de la Cour d’appel de Bamako en date du 1er décembre 2011, 

conformément à l’article L217 du la loi n° 92-020 du 23 septembre 1992 

portant Code du travail de l’État défendeur qui dispose que : 

 

 La Cour suprême connaît des recours en cassation contre les jugements 

rendus en dernier ressort et les arrêts de la Cour d’appel. Le pourvoi est 

introduit et jugé dans les formes et conditions prévues par les lois relatives 

à l’organisation et à la procédure de la Cour suprême.  

 

55. Il convient en outre de relever que le Groupe de Yaya Fane n’a pas interjeté 

appel contre la décision du Tribunal de première instance de Sikasso n°4 du 

26 mai 2014, devant la Cour d’appel (Article L213 du Code du travail).  

 

56. Au vu de ce qui précède, la Cour considère que les Requérants n'ont pas 

épuisé les recours internes disponibles. Par conséquent, elle conclut que la 

Requête ne répond pas à la condition de recevabilité prévue l'article 56(5) de 

la Charte. 

 

B. Sur les autres conditions de recevabilité  

 

57. Ayant conclu que la Requête est irrecevable du fait du non-épuisement des 

recours internes, la Cour n'a pas à examiner les autres conditions de 

recevabilité prévues l’article 56 de la Charte qui sont reprises à la règle 50(2) 



 

17 
 

du Règlement, car elles sont cumulatives par leur nature. Si l’une d’entre elles 

n’est pas remplie, les autres ne peuvent pas être examinées12.   

 

 

VII. SUR LES FRAIS DE PROCÉDURE 

 

58. Dans leurs observations, les deux Parties ont chacune demandé à la Cour 

d’ordonner que les dépens soient à la charge de l’autre partie. 

 

*** 

59. Conformément à la règle 32(2) du Règlement13, « à moins que la Cour n’en 

décide autrement, chaque partie supporte ses frais de procédure ». 

 

60. En conséquence, la Cour décide que chaque partie supporte ses frais de 

procédure. 

 

 

VIII. DISPOSITIF 

 

61. Par ces motifs : 

 

LA COUR : 

 

À l’unanimité, 

 

Sur la compétence 

i. Déclare qu’elle est compétente. 

 

Sur la recevabilité 

                                                           
12Collectif des anciens travailleurs du laboratoire ALS c. République du Mali (compétence et recevabilité), 

§39. Mariam Kouma et Ousmane Diabaté c. République du Mali, (fond) Requête n° 040/2016 Arrêt du 21 
mars 2018 2 RJCA 246, § 63. . 
13 Article 30(2) du Règlement intérieur de la Cour du 2 juin 2010. 
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ii. Rejette l’exception d’irrecevabilité tirée de l’identification des Requérants ; 

iii. Reçoit l’exception d’irrecevabilité tirée du non-épuisement des recours 

internes ; 

iv. Déclare la Requête irrecevable. 

 

Sur les frais de procédure  

v. Ordonne que chaque Partie supporte ses frais de procédure. 

 

 

 

 

Ont signé : 

 

Imani D. ABOUD, Présidente ; 

 

Blaise TCHIKAYA, Vice-président ; 

 

Ben KIOKO, Juge ; 

 

Rafaâ BEN ACHOUR, Juge ; 

 

Suzanne MENGUE, Juge ; 

 

M.-Thérèse MUKAMULISA, Juge; 

 

Tujilane R. CHIZUMILA, Juge; 

 

Chafika BENSAOULA, Juge ; 

 

Stella I. ANUKAM, Judge; 

 

Dumisa  B. NTSEBEZA, Juge ; 
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et Dr Robert ENO, Greffier. 

 

 

Fait à Dar es-Salaam, ce deuxième jour du mois de décembre de l’an deux mil vingt et 

un, en anglais et en français, le texte en français faisant foi. 
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